
CHALLES en fête ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTICIPER AU TOURNOI FESTIF 

- Entrée libre, participation gratuite 

- Début du tournoi à14H, fin prévue à 18H00 

- Equipe de 6 joueurs  
(Nombre de participants indicatif, dans la limite de 10 joueurs) 

- Inscription en mairie (2 route de Château du Loir), par mail à mairie@challes.fr ou directement sur 

place à partir de 13H30 en indiquant un nom d’équipe et les prénoms, noms et âges des joueurs 

 

ASSISTER AUX 2 CONCERTS  

 

- Programmation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Edition 2025. 

Besoin d’informations sur le tournoi, les 

concerts ou une participation via le 

mécénat ? 

On vous explique tout ci-dessous ! 

Manifestation organisée par la 

Municipalité et l’APE Les Challes’Gosses, 

en partenariat avec les associations 

challoises 

Samedi 23 septembre 2025 

A partir de 14H00 

Au stade de Challes 



- Billetterie unique pour les 2 concerts 

- Réservation  

o En ligne en flaschant le QR Code ci-contre 

o En mairie (2 route de Château du Loir) 

o Sur place le 13 septembre 2025 

- Tarifs 

o Gratuit pour les moins de 12 ans 

o 15€ sur réservation en ligne ou en mairie jusqu’au 12/09/2025 

o 18€ sur place le 13/09/2025 

 

MECENAT : ETRE PARTENAIRE DE CHALLES en fête ! 2025 

 

- Qui ? Toutes les entreprises volontaires 

- Quelle contrepartie ? Un encart publicitaire dans le bulletin municipal via l’affichage de la carte de 

visite de l’entreprise partenaire 

- Combien ? 

o Encart : 80 mm x 50 mm : 100€ 

o Encart 120 mm x 75 mm : 150€ 

o Encart 160 mm x 100 mm : 200€ 

o Affichage sur site en A3 le jour de l’évènement : 300€ 

- Comment ? L’entreprise intéressée manifeste sa volonté de participer à la manifestation par retour 

de mail à l’adresse mairie@challes.fr  

o La mairie transmet : 

  La convention de parrainage à compléter par l’entreprise 

o L’entreprise retourne :  

 La convention originale dûment complétée (dépôt en mairie aux heures d’ouverture 

au public ou par voie postale à Mairie de Challes 2 route de Château du Loir 72250 

CHALLES) 

 Sa carte de visite lisible ou à minima son logo 

o L’entreprise effectuera le règlement par virement après réception du titre de perception qui 

sera émis par la mairie de Challes 

 
Pour tous renseignements complémentaires, contacter le secrétariat par téléphone au 02 43 75 81 10 ou par mail à 

l’adresse mairie@challes.fr 

 

 


